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Une chance en or pour le Parlement européen 
 de dire oui à l’étiquetage d’origine de la viande 

L’origine de la viande utilisée dans les saucisses, hamburgers et autres produits transformés en vente en 
Europe est actuellement entourée de mystère. Mais le vote du Parlement européen ce mercredi 11 février à 
Strasbourg est une occasion en or pour rectifier le tir. 

Pas moins de 90 % des consommateurs européens veulent savoir d’où vient la viande utilisée dans leurs 
nuggets de poulet ou lasagnes surgelées. Pourtant, à l’heure actuelle, l’étiquetage du pays d’origine dépend du 
bon vouloir du fabricant.  

Le mois dernier, lors de son vote préparatoire, la Commission parlementaire 

«Environnement, santé publique et sécurité alimentaire » a réclamé en masse 
l’étiquetage de l’origine de la viande dans les plats préparés1.  

Un soutien du Parlement européen, cette fois-ci en séance plénière indiquerait 
clairement à la Commission européenne la nécessité d’une loi2 qui reflète le 
souhait des consommateurs européens pour une chaîne d’approvisionnement en 
viande plus transparente.  

Monique Goyens, Directrice générale du BEUC, a commenté : 

« Les consommateurs sont profondément intéressés par l’origine de leur 
alimentation, et plus encore lorsqu’il s’agit de viande. Neuf sur dix d’entre eux veulent savoir d’où provient la 
viande de leur burger ou tranche de jambon3. Tandis que l’origine de la viande fraîche sera bientôt étiquetée, 
nous ne voyons pas pourquoi elle devrait passer à la moulinette en même temps que la viande.  

« Si les parlementaires cherchent un moyen de rétablir la confiance des consommateurs dans leur alimentation 
et de relancer l’économie, rendre obligatoire l’information sur l’origine de la viande transformée est une 

manière importante d’y arriver.  

« Cela permettrait aux fabricants de l’agro-alimentaire d’avoir une vue d’ensemble sur ce qui se retrouve dans 
nos assiettes. De quoi faire en sorte que des épisodes malencontreux comme le scandale de la viande de 
cheval de 2013 deviennent de plus en plus rares.  

« On reproche souvent aux institutions européennes d’être trop distantes de leurs citoyens. Ce vote est donc 
une occasion pour les députés européens de réagir à l’appel au changement lancé par 90 % des Européens.»  

FIN  Pour en savoir plus sur la campagne du BEUC ‘Can we trust our meat?’, cliquer ici 

1 Voir le communiqué de presse de la Commission ENVI, 21/01/2015 
2 Dans son rapport de décembre 2013, la Commission européenne s’est montrée défavorable à un étiquetage obligatoire de 

l’origine de la viande dans les plats préparés. 
3 Rapport du BEUC ‘Where does my food come from?’, janvier 2013. 
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